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ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1552 du 11 mai 2026  
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier Universitaire de Reims  

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu l’article L6143- 5 du code de santé publique modifié par la loi n° 2023-1268 du 17 décembre 2023 visant à 

améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1420 en date du 15 avril 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-4107 du 02 décembre 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Universitaire de Reims pour la période quinquennale 2025-2030 ;  

Considérant la désignation de la commune de Reims en date du 09 mai 2026 et la désignation de la 

Communauté urbaine du Grand Reims en date du 30 avril 2026 ;  

Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 
 

 

 
ARRETE 

 

  
 

ARTICLE 1er : 

 

La composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 2 rue Charles Simon 45 

rue Cognacq Jay, 51100 Reims, établissement public de santé de ressort régional est donc dorénavant définie 

comme suit :  

 

 

I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 

- Monsieur Arnaud ROBINET, Maire de Reims, représentant la commune de Reims, commune siège de 

l’établissement principal ; 

- Madame Valérie BEAUVAIS, représentant la Communauté Urbaine du Grand Reims, EPCI du ressort de 

l’établissement ;  

- Monsieur Jean-Pierre FORTUNE, représentant le Président du Conseil Départemental de la Marne ; 

- Monsieur Michel KOCIUBA, représentant le Conseil Départemental des Ardennes ; 

- Madame Véronique MARCHET, représentant le Conseil Régional Grand Est.  

 

2° Au titre des représentants du personnel  

- Madame Bénédicte NORMAND, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 

Médico-Techniques ; 

- Monsieur le Professeur Jean-Luc NOVELLA et Madame le Professeur Christine HOEFFEL, représentant 

la Commission Médicale d’Etablissement ; 

Madame Valérie ROZALSKI (CGT) et Monsieur Cédric RENARD (FO), représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

o Monsieur Sébastien BLATEAU et Monsieur Hervé QUINART personnalités qualifiées désignée par 

la Directrice Générale de l’ARS ; 

o Monsieur Jean-Michel RIDEZ, (Fédération nationale des visiteurs de malades dans les 

établissements hospitaliers) représentant des usagers désignés par le Préfet de département ; 

o Madame Bernadette COQUET (Ligue contre le Cancer), représentant des usagers désigné par le 

Préfet de département ; 

o Madame Florence TIRAND (Association d'appui aux professionnels de santé), représentant des 

usagers désigné par le préfet de département.  

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

- Le vice-président du directoire, président de la commission médicale d’établissement ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion éthique au sein des établissements publics de 

santé ; 

- La directrice de la Caisse primaire d’assurance maladie de la Marne ; 

- La doyenne de la faculté de médecine de Reims ; 

- La représentante des familles des personnes accueillies en USLD/EHPAD ; 

- Le député élu dans la circonscription du siège du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ;  

-    Les sénateurs du département de la Marne.  
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ARTICLE 2 : 
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 4 : 

 
Le Directeur adjoint de l’Offre de Soins de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 
 
 
 
  
  
   Le Directeur adjoint de l’Offre de Soins, 
 

                                                                         
 
    
   Julien GALLI 
 
 
  
 

         
 
 

http://www.telerecours.fr/


  
 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  

 

 
 
 
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1547 du 07 mai 2026 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier d’Argonne de Sainte Menehould  

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1420 du 15 avril 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire général 
et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2025-4093 du 27 Novembre 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier d’Argonne de Sainte Menehould pour la période quinquennale 2025-2030; 
 
Considérant la désignation de la commune de Sainte-Menehould en date du 13 avril 2026 et la désignation de 
la communauté de communes de l’Argonne champenoise en date du 14 avril 2026 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 

 

 
ARRETE 

 

  
ARTICLE 1 : 

La nouvelle composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier d’Argonne de Sainte-Menehould, Allée 

de la Cour d’Honneur 51800 Sainte-Menehould, établissement public de santé de ressort communal est donc 

définie ainsi :  

I – Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales  

- Monsieur Régis PIOT, Maire de Sainte-Menehould, représentant la commune de Sainte-Menehould, 

commune siège de l’établissement principal ; 

- Monsieur Victor HELLOCO, représentant de la Communauté de Communes de l’Argonne Champenoise, 

EPCI dont la commune siège de l’établissement est membre ; 

- Monsieur Thierry BUSSY, Conseiller départemental, représentant du Président du Conseil 

départemental de la Marne.  

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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2° Au titre des représentants du personnel  

- Madame Séverine ZUNINO, représentante de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 

Médico-Techniques ; 

- Madame le Docteur Sylvie BRESSON, représentante de la Commission Médicale d’Etablissement ; 

- Madame Mélanie SPRYSCH (FO), représentante désignée par les organisations syndicales.  

 

3° Au titre des personnalités qualifiées  

- Docteur Jean-Luc GOREL, personne qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Grand Est ; 

- Monsieur François LEBEGUE (association Familles Rurales Marne), représentant des usagers désigné 

par le préfet de département ; 

- Madame Christine CRAQUEREAU (UDAF 51), représentante des usagers désignée par le préfet de 

département ; 

 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le vice-président du directoire, président de la Commission Médicale d’Etablissement ; 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

- Le directeur de la Mutuelle Sociale Agricole du département de la Marne ; 

- Le représentant des familles de personnes accueillies 

ARTICLE 2 :   

La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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ARTICLE 4 : 
 

Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins de l’ARS Grand Est et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes administratifs de 
la préfecture de région Grand Est.  
 
 

 
 

    Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins, 
 

   
 
                Julien GALLI 
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ARRETE ARS Grand Est n°2026-1549 du 07 mai 2026 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Toul  

 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2026-1420 du 15 avril 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire général 
et Agent comptable de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2025-4225 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 
de Toul pour la période quinquennal 2025-2030 ; 
 
Considérant la désignation de la commune de Toul en date du 08 avril 2026 et de la communauté de communes 
Terres Touloises en date du 23 avril 2026 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 
 

 

 
ARRETE 

 

 
   
ARTICLE 1 : 

 

La nouvelle composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de TOUL – 1, cours Raymond Poincaré 

BP 70310 54201 TOUL cedex, établissement public de santé de ressort communal est donc définie ainsi :  

 

I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 

• Monsieur Alde HARMAND, Maire de la commune de Toul, représentant la commune de Toul, commune 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Danielle PORTAL, représentant la Communauté de communes Terres Touloises, EPCI dont la 

commune siège de l’établissement principal est membre ; 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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• Madame Michèle PILOT, représentante du Président du Conseil Départemental du département de la 

Meurthe-et-Moselle.  

 

2° Au titre des représentants du personnel médical et non médical 

o Madame Marie KELLER, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-

techniques ;  

 

o Madame le Docteur Marie-Claude TROTZIER, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

o Madame Typhaine WOLFF (CFDT), représentante désignée par les organisations syndicales.  

 

3° Au titre des personnalités qualifiées 

o Madame le Docteur Catherine ARNOLD, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de 

l’Agence Régionale de Santé ;  

 

o Madame Denise ALLAIT (ADMD) et Madame BOYETTE Anne (UFC Que Choisir) représentantes des 

usagers désignées par le Préfet de Meurthe-et-Moselle.  

 

 

II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

o Le vice-président du Directoire du Centre Hospitalier de Toul ;  

 

o La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

 

o Le représentant du comité de réflexion éthique du Centre Hospitalier de Toul ;  

 

o La Directrice de la caisse d’assurance maladie de Meurthe-et-Moselle.  

 
o Le Député de la circonscription où est situé le siège du Centre Hospitalier de Toul ;  

 
o Les Sénateurs élus dans le département où est situé le siège du Centre Hospitalier de Toul. 

 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
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ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 
 
ARTICLE 4 : 

 
Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins de l’ARS Grand Est et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux Recueils des actes administratifs de 
la préfecture de région Grand Est.  
 
 
 

 
 

La Directeur Adjoint de l’Offre de Soins, 

 
   
 
                             Julien GALLI 
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Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  

 

 
 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2026-1543 du 07 mai 2026 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Saverne  

 
 

 
 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4, R.6143-12 
et R.6143-13 ; 
 
Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2026-1420 du 15 avril 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, 
et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2025-4520 du 30 décembre 2025 modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Saverne  ; 
 
Vu la désignation de la commune de Saverne en date du 09 avril 2026 et de la communauté de communes du 
Pays de Saverne en date du 16 avril 2026 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés conformément à l’article R.6143-13. 

 

 
ARRETE 

 

 
 
ARTICLE 1 :  
 
La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saverne, sis 19 côte de Saverne – 67703 
Saverne Cedex, établissement public de santé de ressort communal, est définie comme suit : 
 
 
I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° Au titre des représentants des collectivités territoriales 
 

- Monsieur Stéphane LEYENBERGER, maire de la commune siège de l’établissement principal ;  
 

- Monsieur William PICARD, représentant de la communauté de communes du Pays de Saverne, 
établissement public de coopération intercommunale dont la commune siège de l’établissement est 
membre ;  
 

- Madame Michèle ESCHLIMANN, en tant que représentante de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 
 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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2° Au titre des représentants du personnel 
 

- Monsieur le Docteur Jean STEFANIUK, représentant de la commission médicale d’établissement ;  
 

- Monsieur Marc FROMEYER, représentant de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médicotechniques ;  

 
- Madame Barbara WASSONG, représentante désignée par les organisations syndicales (CFDT).  

 
 
3° Au titre des personnalités qualifiées 
 

- Monsieur le Docteur François PELISSIER, personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 

- Monsieur Daniel RIGAULT, personnalité qualifiée représentant des usagers (Ligue contre le cancer), 
désignée par la préfète du département du Bas-Rhin ;  

 
- Monsieur Etienne BURGER, personnalité qualifiée représentant des usagers (UDAF), désignée par la 

préfète du département du Bas-Rhin. 
 
 
II) Participent au conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant ;  
 

- Le vice-président du directoire ;  
 

- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l’article 
L.174- 2 du Code de la sécurité sociale ;  

 
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein de l’établissement ;  

 
- Le représentant des familles de personnes accueillies en unité de soins de longue durée et en 

établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. 
 

- Le Député de la circonscription où est situé le siège du Centre Hospitalier de Saverne ;  
 

- Les Sénateurs élus dans le département où est situé le siège du Centre Hospitalier de Saverne. 
 
 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 

 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 

 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent à siéger 
au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 

 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin à 
la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
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ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.  
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins de l’ARS Grand Est et la Directrice par intérim de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin. 
 
 

 
 
 

Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins, 
 

 
 

Julien GALLI 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1548 du 07 mai 2026  
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Fismes  

 
 

 
 

 
 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-

12 et R. 6143-13 ; 

Vu l’article L6143- 5 du code de santé publique modifié par la loi n° 2023-1268 du 17 décembre 2023 visant à 

améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial des professionnels ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 

Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n° 2026-1420 en date du 15 avril 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 

Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n° 2026-0366 du 08 janvier 2026 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier de Fismes ; 

Considérant la désignation de la commune de Fismes en date du 13 avril 2026 et de la communauté urbaine du 
Grand Reims en date du 30 avril 2026 ; 
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 
 

 

 
ARRETE 

 

  
 

ARTICLE 1 : 

 

La composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de FISMES, sis au 12 rue des Chailleaux, 51170 

FISMES, établissement public de santé de ressort local est donc dorénavant définie comme suit :  

 

 

I) Membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1°) Au titre des représentants des collectivités territoriales 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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o Monsieur Charles GOSSARD, Maire de la commune de Fismes, commune siège de l’établissement 
principal ; 

o Monsieur François MOURRA, Représentant de la Communauté Urbaine du Grand Reims, EPCI dont la 
commune siège de l’établissement est membre ;  

o Monsieur Philippe SALMON, Conseiller départemental, Représentant du Président du Conseil 
départemental de la Marne ; 

 
2°) Au titre des représentants du personnel 

o Madame Virginie FOURNIER, représentante de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et 
Médico-Techniques ; 
 

o Madame le Docteur Lydie VALLET-TADEUSZ, représentante de la Commission Médicale 
d’Etablissement ; 

 
o Madame Laurie LEBLEU, représentante désignée par les organisations syndicales ; 

 

3°) Au titre des personnalités qualifiées 

o La personnalité qualifiée désignée par la Directrice Générale de l’ARS : en attente de désignation 

o Monsieur Bernard CHESNAU (association Générations Mouvement), représentant des usagers désigné 

par le Préfet de la Marne ; 

o Monsieur Olivier GARRIVIER (UNAFAM), représentant des usagers désigné par le Préfet de la Marne. 

 
II) Membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

o Le vice-président du directoire, président de la commission médicale d’établissement ; 

o La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Grand Est ; 

o Le directeur de la CPAM de la Marne ; 

o Le représentant des familles de personnes accueillies. 

 
ARTICLE 2 : 
 
La durée des fonctions des nouveaux membres du conseil de surveillance est de cinq ans. Toutefois leur mandat 
prend fin en même temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés sous 
réserve de l’alinéa suivant. 
 
Le mandat des membres désignés des assemblées délibérantes des collectivités territoriales prend fin à chaque 
renouvellement de ces assemblées. Toutefois ces membres continuent de siéger au conseil de surveillance 
jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée. 
 
Le mandat des membres désignés sur proposition de la CME, de la CSIRMT et des organisations syndicales les 
plus représentatives au CSE expire lors de chaque renouvellement de ces assemblées. Toutefois, ils continuent 
à siéger au sein du conseil de surveillance jusqu’à la désignation de leurs remplaçants. 
 
Le mandat d’un membre remplaçant un membre ayant cessé ses fonctions avant la fin de son mandat prend fin 
à la date où aurait cessé celui du membre qu’il a remplacé. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 

ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr. 

 

http://www.telerecours.fr/
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ARTICLE 4 : 
 

Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins de l’ARS Grand Est et la Directrice de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est. 
 
 
 
  
  
   Le Directeur Adjoint de l’Offre de Soins, 
 

                                                             
 
    
  Julien GALLI 
 
 
  
 
 

         
 
 



































































































































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 27 avril 2026 

Portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Moselle 

N° 131/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté 123/2026 du 24 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de 

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés membres titulaires du conseil d’administration de la Caisse Primaire 

d'Assurance Maladie de la Moselle, en qualité de représentants des employeurs, sur 

désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

- Monsieur Benoit AUBERT sur siège vacant ; 

- Monsieur Pascal LEHNHOFF sur siège vacant. 

En conséquence, leurs sièges de membres suppléants deviennent vacants. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 



Fait à Nancy, le 27 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

      Benoît ROLLINGER   

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 05 mai 2026 

Portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle 

N° 134/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté 122/2026 du 17 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de 

la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommé membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de 

la Meurthe-et-Moselle, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 

Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

- Monsieur Laurent CANAGUIER sur siège vacant. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 

 



Fait à Nancy, le 05 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

      Benoît ROLLINGER   

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 12 mai 2026 

portant modification (n°2) à l’arrêté de nomination des membres du conseil 

départemental de la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne 

N° 136/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu le 33/2026 du 10 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 

départemental de la Haute-Marne auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

Champagne-Ardenne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil départemental de la Haute-Marne auprès du 

conseil d’administration de l'URSSAF Champagne-Ardenne, en tant que représentant 

des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

- Madame Lucie DACYSZYN sur siège vacant. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 



Fait à Nancy, le 12 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

Benoît ROLLINGER 
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